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QUALITÉ DE L’AIR AMBIANT ET
SANTÉ HUMAINE
« En théorie, l’air pur se compose d’environ 21 p. 100 d’oxygène, 78 p. 100 d’azote
et des quantités infinitésimales de gaz divers. En réalité, les activités humaines
comme la combustion de carburants fossiles amènent le rejet dans l’atmosphère de
vastes quantités d’autres substances... » (Santé et Bien-être social, 1990).

Au Canada, la qualité de l’air est très bonne par rapport à celle d’autres pays indus-
trialisés. Néanmoins, des études ont montré que des répercussions sur la santé
étaient associés aux niveaux actuels de polluants dans l’air urbain. En réponse aux
préoccupations mondiales, nationales et communautaires concernant la pollution
atmosphérique, de nombreuses études ont été entreprises pour examiner les effets
directs et indirects des polluants atmosphériques les plus courants sur la santé
humaine.

Le présent chapitre porte principalement sur les récentes études concernant les effets
de certains polluants sur les appareils respiratoires et cardiaques de la population
humaine du bassin des Grands Lacs. 

L’appauvrissement de la couche d’ozone stratosphérique provoqué par les chloro-
fluorocarbures (CFC), qui a entraîné une augmentation des niveaux de rayonnement
ultraviolet (UV) atteignant la terre, constitue un autre problème de pollution atmos-
phérique important. (Voir également le chapitre 3, « Contaminants »)
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Appauvrissement de la couche d’ozone et 
rayonnement UVB

L’ozone de la basse atmosphère (ou troposphère) et l’ozone présent dans la «
couche d’ozone » sont chimiquement identiques (O3). L’ozone de la tro-
posphère est situé dans une couche de 11 km, à la surface de la terre, et l’ozone
qui constitue la « couche d’ozone » est situé entre 11 et 47 km au-dessus de la
surface de la terre, dans la stratosphère. L’ozone présent dans la partie supérieure
de la stratosphère sert de barrière au rayonnement ultraviolet B émis par le soleil.
Lorsque la couche d’ozone est endommagée (par les atomes de chlore présents
dans les chlorofluorocarbures (CFC)) et appauvrie, un plus grand nombre
d’UVB atteignent la surface de la terre, provoquant une augmentation des effets
nocifs sur la santé, tels que le cancer de la peau. 

(Voir également le chapitre 3, « Contaminants » et Profils des contaminants)

7.1 POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES

Les polluants atmosphériques ont été parmi les premières catégories de contami-
nants du milieu à être identifiés et surveillés. Ils peuvent être classés en polluants
primaires et secondaires, selon leur origine. Les polluants primaires comprennent
les gaz comme le dioxyde de soufre (SO2) et les oxydes d’azote (NOx), ainsi que des
particules comme le plomb et le carbone. Les polluants secondaires sont formés
dans l’air lorsque divers gaz et particules entrent en interaction sous l’effet de la
lumière solaire. Ces polluants comprennent l’ozone de la troposphère (O3), aussi
appelé smog, et l’acide sulfurique (H2SO4), connu sous le nom de pluie acide. 

L’ozone troposphérique, le dioxyde de soufre, le dioxyde d’azote et les particules ont
vivement intéressé les chercheurs de Santé Canada, en raison de leurs effets directs
et indirects sur l’appareil cardiorespiratoire. (Les polluants suivants sont examinés
en détail dans Profils des contaminants)



• L’ozone troposphérique (O3) est un gaz présent dans la basse atmosphère qui
se forme lorsque deux sortes de polluants, les oxydes d’azote et les composés
organiques volatils (COV), réagissent sous l’effet de la lumière solaire. Ils sont
présents à des concentrations élevées en été, par temps chaud et calme. L’ozone de
la basse atmosphère est l’élément primaire du « smog photochimique » et il diffère
de la couverture d’ozone au-dessus de la terre (ozone « stratosphérique » ou « couche
d’ozone ») qui nous protège du rayonnement ultraviolet (UV) (voir encadré 7B :
L’effet de serre, page xx). Lorsque les concentrations sont supérieures aux concentra-
tions de fond normales, il peut en résulter des effets nocifs sur l’appareil cardio-
respiratoire, ainsi que des dommages pour la végétation et d’autres matières.

• Le dioxyde de soufre (SO2) est un polluant gazeux qui peut être transformé
chimiquement dans l’atmosphère sous l’effet d’autres substances chimiques et 
de la lumière solaire, et peut ainsi former des polluants acides, comme l’acide
sulfurique et les sulfates.

• Le dioxyde d’azote (NO2) fait partie du groupe des gaz appelés oxydes d’azote, qui
sont composés d’azote et d’oxygène. Tout comme le dioxyde de soufre, les oxydes
d’azote peuvent réagir avec d’autres substances chimiques dans l’atmosphère sous
l’effet de la lumière solaire, et former des polluants acides, tels que l’acide nitrique.

• Les matières particulaires (PM10, PM2,5/2,1) sont de petites particules solides ou
liquides en suspension dans l’air qui peuvent être formées à la suite d’activités
naturelles, industrielles ou d’autres activités humaines. Elles sont mesurées en
particules en suspension totales (qui comprennent toutes les tailles de parti-
cules), en PM10 (particules d’un diamètre moyen de 10 microns ou moins) et en
PM2,5/2,1 (particules fines d’un diamètre moyen de 2,5 ou 2,1 microns ou moins).
Plus les particules sont fines, plus elles sont préoccupantes, car elles sont suffi-
samment petites pour pénétrer profondément dans les poumons. Les particules
elles-mêmes sont préoccupantes pour la santé, mais elles peuvent également
transporter des produits chimiques jusque dans les poumons, p. ex. des hydro-
carbures aromatiques polycycliques (HAP), des métaux, etc. 

• Les composés organiques volatils (COV) sont des composés contenant du carbone
qui s’évaporent rapidement à des températures normales. Les composés organiques
volatils réagissent avec les oxydes d’azote pour former l’ozone troposphérique. 

• Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz incolore, inodore et toxique
provenant en grande partie d’une combustion incomplète. Il est principalement
dégagé par les véhicules.

Q. Le plomb constitue-t-il encore un problème dans l’air?
R. Depuis que l’on a cessé d’utiliser le plomb dans l’essence, l’exposition 

de la population au plomb dans l’air ambiant a sensiblement baissé. Les
sources de pollution atmosphérique par le plomb qui restent comprennent 
les fonderies de plomb, l’incinération des piles au plomb et l’incinération
d’huiles usagées contaminées par le plomb. Les sources d’exposition au
plomb les plus courantes de nos jours se trouvent dans le milieu de vie. 
(Voir le chapitre 10, « Milieu de vie »)
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L’effet de serre

Les gaz naturels présents à l’état de traces dans l’atmosphère renvoient sur terre
la chaleur qui en provient, créant un climat assez chaud pour accueillir la vie.
L’augmentation des concentrations de certains gaz à effet de serre (c.-à-d. vapeur
d’eau, dioxyde de carbone, méthane, oxyde nitreux et chlorofluorocarbures),
attribuable à certaines activités humaines, favorise un accroissement de l’effet de
serre. Ce phénomène a suscité des préoccupations concernant la hausse des tem-
pératures sur terre, également connue sous le nom de réchauffement de la
planète ou changement climatique.



Principales sources de pollution 
atmosphérique ambiante

La principale source de pollution atmosphérique
ambiante est la combustion de combustibles fossiles,
tels que le charbon, le mazout, l’essence et le diesel,
pour l’électricité, le chauffage et le transport. Les gaz
d’échappement des véhicules privés et commerciaux
constituent une source importante de pollution atmos-
phérique par l’oxyde d’azote, le monoxyde de carbone,
les composés organiques volatils et les particules dans
les zones urbaines. Des polluants (p. ex. dioxyde de
soufre et oxydes d’azote, matières particulaires) sont
également rejetés dans le cadre d’activités industrielles
comme celles des usines de pâtes et papiers, des
fonderies, des raffineries de pétrole, des centrales
énergétiques et des incinérateurs. D’autres activités
peuvent également générer des polluants, soit le
chauffage domestique et l’utilisation d’appareils ménagers fonctionnant au mazout,
à l’électricité, au bois, au gaz naturel ou à d’autres carburants. Des vapeurs et des
matières particulaires peuvent également être rejetées dans l’air à la suite d’événe-
ments d’origine naturelle comme des irruptions volcaniques, l’érosion du sol par le
vent et les incendies de forêt.

Pollution atmosphérique transfrontalière

La pollution atmosphérique ne provient pas uniquement de sources locales. Les pol-
luants peuvent être transportés à des milliers de kilomètres de leur source initiale,
parfois en passant de régions urbaines à des régions moins peuplées. Ce processus
est généralement appelé « pollution atmosphérique transfrontalière » ou « transport
à longue distance de polluants atmosphériques ». Par exemple, les habitants du sud-
ouest de l’Ontario sont exposés à des polluants transportés par des mouvements de
vent provenant de grands centres métropolitains comme Détroit (Michigan). Les
polluants qui proviennent de la vallée industrielle de la rivière Ohio aux États-Unis
finissent souvent dans le bassin des Grands Lacs, notamment dans le couloir
Windsor-Québec, où ils contribuent à la présence d’ozone troposphérique et à la
pollution atmosphérique par les particules. Même des régions éloignées des centres
urbains et industriels peuvent être touchées par les polluants atmosphériques trans-
portés par les mouvements climatiques.

Autres polluants atmosphériques inquiétants

D’autres polluants atmosphériques sont inquiétants pour la santé humaine; ce sont les
biphényles polychlorés, les dioxines et d’autres composés organiques persistants qui
sont transportés sur de longues distances par l’air et qui sont déposés sur des étendues
d’eau ou de terre. Leur persistance favorise la bioaccumulation dans la chaîne ali-
mentaire, où ils peuvent constituer un danger pour les personnes qui consomment de
grandes quantités de poisson et de gibier contaminés qu’elles capturent elles-mêmes.

Les autres « éléments atmosphériques toxiques » préoccupants englobent un large
éventail de substances, telles que les métaux toxiques (c.-à-d. plomb, mercure, 
cadmium, arsenic, chrome et nickel) et les composés comme le benzène, le
formaldéhyde et le trichloroéthylène. Ces polluants sont surveillés dans le cadre du
Programme canadien de surveillance de la pollution atmosphérique d’Environne-
ment Canada (voir le Guide des ressources).
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7.2 SURVEILLANCE ET RÉGLEMENTATION DE L’AIR

Objectifs en matière de qualité de l’air

Un objectif en matière de qualité de l’air est la formulation de la concentration d’un
polluant atmosphérique et de la période d’exposition à ce polluant, qui, s’il n’est pas
dépassé, assure un certain degré de protection aux humains, aux animaux, aux
plantes et aux matériaux. Ces objectifs sont généralement fixés en tenant compte de
l’exposition à court terme et à long terme aux polluants atmosphériques.

À ce jour, le Canada utilise un système à trois paliers d’Objectifs nationaux de qualité
de l’air ambiant. Ainsi, des Objectifs nationaux ont été établis dans le cadre de ce sys-
tème pour le dioxyde de soufre (SO2), le monoxyde de carbone (CO), le dioxyde
d’azote (NO2), les particules totales en suspension (PTS) et l’ozone troposphérique
(O3). Ces polluants sont mesurés chaque jour par un réseau de stations de surveil-
lance de la pollution atmosphérique dans tout l’Ontario. Les stations sont dirigées
par des organismes fédéraux et provinciaux. Les concentrations maximales
moyennes sont rapportées sur un certain nombre de périodes, qui dépendent des
objectifs ou des critères provinciaux pertinents pour un polluant (p. ex. concentra-
tions moyennes pour une heure, huit heures, vingt-quatre heures ou pour l’année). 

Un système à deux paliers, plus scientifique, vient graduellement remplacer le système
à trois paliers d’objectifs nationaux de qualité de l’air ambiant. Le niveau de réfé-
rence est maintenant un niveau scientifique, au-dessus duquel l’apparition d’effets sur
la santé humaine ou sur le milieu a été démontrée. L’Objectif en matière de qualité
de l’air est un niveau basé sur une combinaison de données scientifiques, sociales,
technologiques et économiques et il représente l’objectif de gestion de qualité de
l’air pour la protection du grand public et du milieu au Canada. De nouveaux objectifs
nationaux de qualité de l’air ambiant, actuellement formulés dans le cadre de ce sys-
tème, en commençant par les matières particulaires et l’ozone, sont attendus en 1998.

Les Objectifs nationaux de qualité de l’air ambiant sont établis à partir de recom-
mandations du Comité consultatif fédéral-provincial des objectifs et lignes directrices
en matière de qualité de l’air. Les gouvernements provinciaux ont le choix de les adopter
comme objectifs ou comme normes coercitives dans le cadre de leurs lois. Les 
gouvernements fédéral et provinciaux se sont récemment entendus pour faire des
Objectifs nationaux de qualité de l’air ambiant des normes nationales.

Q. Qui contrôle la qualité de l’air en Ontario et au Canada?
R. La qualité de l’air est contrôlée par les gouvernements fédéral et provinciaux.

L’intervention du gouvernement fédéral est destinée à garantir la coordination
nationale du système de surveillance et la conformité avec les accords
internationaux. Les gouvernements provinciaux contrôlent principalement la
conformité avec les recommandations de restriction des émissions. 

Le gouvernement fédéral a également établi des règlements concernant les rejets de
chlorure de vinyle, d’amiante, de plomb et de mercure par certaines sources fixes,
telles que les fonderies de deuxième fusion ou les usines de chlorure de vinyle. Les
émissions des véhicules sont régies par la Loi sur la sécurité des véhicules automobiles
(fédérale), qui fixe les limites sur la teneur des gaz d’échappement en monoxyde de
carbone (CO), en oxydes d’azote (NOx), en hydrocarbures (HC) et en particules de
diesel pour les véhicules neufs uniquement. 
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En Ontario, plusieurs règlements régissent actuellement la qualité de l’air ambiant.
Le Règlement 309 définit des critères de qualité de l’air pour 15 polluants qui con-
stituent la base de l’Ontario Air Pollution Index; le Règlement 296 définit des
Ambient Air Quality Criteria (AAQC) pour 23 polluants et le Règlement 312 limite
la quantité de soufre dans les carburants. 

Tableau 7.1 
OBJECTIFS NATIONAUX DE QUALITÉ DE L’AIR AMBIANT POUR DES
POLLUANTS DONNÉS (CONCENTRATION MAXIMALE ACCEPTABLE)

Polluant (unités) Période d’exposition
1 heure 8 heures 24 heures Annuelle

Dioxyde de soufre (x 10-9) 340 - 110 20

Ozone (x 10-9) 82 - - 15

Matières particulaires en 
suspension (g/m3) - - 120 70

Monoxyde de carbone (x 10-6) 31 13 - -

Dioxyde d’azote (x 10-9) 210 - - 50
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L’Indice de la qualité de l’air 

L’Indice de la qualité de l’air (IQA) est un indicateur de la qualité générale de l’air, établi pour informer la
population de la qualité générale ou dominante de l’air dans les localités. Tandis que les Objectifs nationaux
de qualité de l’air ambiant fournissent un moyen d’évaluer les niveaux de chaque polluant, ils ne déterminent
pas la qualité générale de l’air.

L’Indice de la qualité de l’air est un système numérique basé sur le système à trois paliers. Lorsqu’un polluant
est mesuré, sa concentration est représentée sur l’échelle de l’IQA par une « valeur indice » . Sur cette échelle,
une valeur indice de 0 correspond à une concentration de 0, une valeur de 25 correspond à la concentration
maximale souhaitable, une valeur 50, à la concentration maximale acceptable et la valeur 100, à la concentra-
tion maximale tolérable. Une fois la valeur indice de chaque polluant obtenue, on détermine la valeur indice
maximale comme valeur numérique de l’indice de la qualité de l’air. Lorsque le nouveau système à deux paliers
d’objectifs de qualité de l’air sera adopté, il faudra apporter des révisions à l’IQA.

Relevé de l’IQA Niveau

0 – 25 Bon
26 – 50 Assez bon
51 – 100 Médiocre
101+ Très médiocre

L’IQA est fourni au public par les médias huit fois par jour, voire toutes les heures si l’un des 34 sites contrôlés
enregistre des valeurs indice de qualité de l’air de 32 ou plus. Les conseils sur le smog fournissent également
des informations sur les épisodes de niveaux élevés de smog.



Q. Quelle est la différence entre une recommandation
et une norme?

R. Une norme est une limite exécutoire sur la quantité ou la concentration
d’une substance. Le non-respect d’une norme peut provoquer des dommages
inacceptables à la santé humaine ou au milieu et il peut entraîner des
sanctions telles que des amendes. Les normes, comme celles qui s’appliquent
aux différents polluants atmosphériques, et les sanctions, qui sont imposées
en cas de non-respect de celles-ci, sont généralement établies dans le cadre
d’un règlement exécutoire.

Les critères et les recommandations sont des limites indiquées à titre
consultatif, mais ils ne sont pas exécutoires. Lorsque la concentration d’une
substance dépasse la limite, il y a lieu de s’inquiéter. Les critères et les
recommandations servent de guide utile pour gérer les risques associés 
à l’exposition aux contaminants du milieu.

7.3 POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES ET SANTÉ

Les effets sur la santé de la pollution atmosphérique

Les recherches menées sur les personnes vivant dans le bassin des Grands Lacs
apportent de fortes indications de l’existence d’un lien entre l’augmentation de cer-
tains polluants atmosphériques et l’accroissement du nombre d’hospitalisations
pour des maladies respiratoires et cardiaques et une mortalité prématurée accrue.
Plus important encore, il ne semble pas y avoir de « niveau seuil » au-dessous duquel
on n’observe pas d’effets de l’ozone troposphérique ou des particules : même de
faibles niveaux d’ozone de la troposphère et de particules endommagent l’appareil
cardiorespiratoire. 

Les réactions individuelles aux polluants atmosphériques dépendent du genre et de
la quantité de polluant présent, du degré d’exposition et des catégories et niveaux
d’activité individuelle (le travail ou l’exercice en plein air engendre une plus grande
exposition). L’âge et l’état de santé sont également très importants. En général, les
populations les plus vulnérables sont les personnes âgées et les personnes atteintes
de maladies cardiaques ou respiratoires, comme l’asthme, l’emphysème et la bron-
chite chronique. Les enfants tendent également à être plus sensibles que les adultes,
parce qu’ils respirent plus vite et passent plus de temps à des activités extérieures.

Les effets sur la santé peuvent aller d’une difficulté à respirer à une aggravation des
conditions cardiaques et respiratoires actuelles, en passant par une toux et une res-
piration sifflante. Ces effets peuvent conduire à des consultations médicales ou des
consultations aux services d’urgence, accroître la consommation de médicaments,
les hospitalisations, voire les décès prématurés. Toute augmentation de la pollution
atmosphérique, quelle qu’en soit l’importance, pourrait aggraver les maladies des
personnes vulnérables.

(Voir Profils des contaminants pour de plus amples renseignements sur les effets sur la
santé de contaminants atmosphériques donnés.)

Q. Les polluants atmosphériques contribuent-ils aux
maladies cardiorespiratoires?

R. Dans le bassin des Grands Lacs, de fortes indications portent à croire que
l’ozone, les particules atmosphériques et les aérosols acides auraient des effets
importants sur la capacité respiratoire, entraînant notamment des maladies
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nécessitant une hospitalisation, voire une mortalité précoce. Il semblerait
également, toujours dans le bassin des Grands Lacs, que ces polluants sont 
à l’origine d’une diminution de la fonction respiratoire chez les enfants. Bien
que les résultats d’une étude sur les hospitalisations pour maladies cardiaques
semblent indiquer que les maladies augmentent avec les concentrations de
sulfates dans l’air extérieur, le processus qui conduit à cet effet reste mal
compris. Cela constitue un sujet important de recherches futures.

Études sur la pollution atmosphérique et sur la santé
humaine dans le bassin des Grands Lacs

Santé Canada a récemment réalisé trois importantes études traitant du rapport entre
les niveaux de certains polluants atmosphériques et les effets sur la santé respiratoire
et cardiaque des habitants du bassin des Grands Lacs et d’autres parties de l’Ontario.
L’objectif de ces études était de déterminer si l’augmentation des concentrations de
certains polluants atmosphériques se traduisait en troubles cardiorespiratoires
(mesurés en accroissement du nombre d’hospitalisations pour maladies respira-
toires et cardiaques) ou en augmentation des décès dus à des maladies respiratoires
et cardiovasculaires. Ces études étaient principalement axées sur les concentrations
d’ozone et de sulfate, car des études antérieures leur avaient attribué des effets nocifs.

ÉTUDE 1 : « Effets de faibles niveaux ambiants d’ozone
et de sulfate sur la fréquence des hospitalisations pour
troubles respiratoires dans les hôpitaux ontariens »

R. Burnett et al., 1994. Environmental Research, 65 : 172-194.

L’objectif de cette étude était de déterminer si les concentrations quotidiennes d’azote
ou de sulfate sont liées aux hospitalisations pour troubles respiratoires.

On a établi un lien important entre le nombre d’hospitalisations quotidiennes pour
troubles respiratoires et les concentrations d’ozone et de sulfate. Cinq pour cent des
hospitalisations quotidiennes dues à des troubles respiratoires au cours des mois de
mai à août ont été associées à l’ozone. Les sulfates y ont ajouté 1 p. 100. Ce résultat
a été le même pour tous les groupes d’âge, bien que les enfants se soient révélés les
plus sensibles (15 p. 100 des hospitalisations associées à la pollution combinée
ozone-sulfate) et que les personnes âgées aient été les moins touchées (4 p. 100).

On croyait auparavant que les effets nocifs n’étaient observés qu’au-delà d’un certain
niveau « seuil » de pollution. Les chercheurs n’ont toutefois relevé aucun « effet de
seuil » au cours de cette étude. Les figures 7.1 et 7.2 montrent la relation entre les
hospitalisations pour troubles respiratoires et les niveaux de polluants, et révèlent
que même des concentrations très faibles de polluants peuvent augmenter le taux
d’hospitalisation pour maladies respiratoires.

Les résultats de cette étude ont été confirmés par une étude menée à la grandeur du
pays, intitulée « Association entre l’ozone et les hospitalisations pour maladies res-
piratoires dans 16 villes canadiennes », dont les résultats préliminaires montrent des
associations positives entre les niveaux quotidiens de polluants atmosphériques et
les hospitalisations (Burnett et al., 1997).
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ÉTUDE 2 : « Association entre
les sulfates en particules
ambiantes et les hospitalisations
en Ontario pour maladies 
respiratoires et cardiaques »

R. Burnett et al., 1995. American Journal of
Epidemiology 142(1) : 15-22.

L’objectif de cette étude consistait à déterminer
s’il existait un lien entre les hospitalisations quo-
tidiennes pour maladies cardiorespiratoires et les
niveaux quotidiens de sulfates dans l’air.

Un lien important a été établi entre les hospitali-
sations aux soins intensifs en Ontario pour des
symptômes cardiorespiratoires et les sulfates. La
Figure 7.3, basée sur des données fournies par
Burnett et al. (1995), montre que des doses plus
importantes de sulfates augmentent le taux d’hos-
pitalisation. Il n’a pas été démontré que l’ozone
constituait un risque important de maladies 
cardiaques. 

ÉTUDE 3 : « Association entre 
la mortalité quotidienne et la
pollution atmosphérique à
Toronto (Canada) »

H. Ozkaynak et al., août 1995. Proceedings of 
the International Society for Environmental
Epidemiology, Noordwijkerhout, Pays-Bas.

L’objectif de cette étude était de déterminer s’il
existe une association entre la mortalité préma-
turée et les niveaux de certains polluants atmos-
phériques à Toronto.

De fortes associations ont été observées entre 
la mortalité prématurée due à des maladies res-
piratoires et les particules atmosphériques, le
coefficient de transmission (une autre mesure des
matières particulaires), l’ozone troposphérique et
le dioxyde d’azote. Un surplus de 2 à 4 p. 100 des

mortalités dues aux maladies respiratoires peut être attribué aux niveaux de pol-
luants constatés au cours de cette étude. Ces niveaux sont de l’ordre de ceux qui sont
couramment observés à Toronto. Des associations analogues ont été notées pour les
décès résultant de maladies cardiovasculaires. Ces résultats confirment les risques
pour la santé posés par les concentrations couramment observées de polluants
atmosphériques dans les grandes agglomérations urbaines. Ces données sont égale-
ment en accord avec d’autres études menées en Amérique du Nord, en Amérique
centrale et en Europe, au cours desquelles de fortes associations entre la mortalité et
la pollution atmosphérique ont été signalées.
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Figure 7.1
RELATION ENTRE LES HOSPITALISATIONS POUR
TROUBLES RESPIRATOIRES ET LES NIVEAUX
D’OZONE

Figure 7.2
RELATION ENTRE LES HOSPITALISATIONS POUR
TROUBLES RESPIRATOIRES ET LES NIVEAUX DE
SULFATE
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ÉTUDE 4 : « Association entre
les concentrations de monoxyde
de carbone dans l’air ambiant 
et les hospitalisations pour
insuffisance cardiaque globale
chez les personnes âgées de 
dix villes canadiennes » 

R. Burnett et al., 1997. Epidemiology 8(2) :
162–167. 

L’objectif de cette étude était d’examiner la rela-
tion entre les niveaux de monoxyde de carbone
dans l’air ambiant et l’aggravation des maladies
cardiaques. Les auteurs ont donc examiné les
liens temporels entre les hospitalisations pour
insuffisance cardiaque globale chez les personnes
âgées (de plus de 65 ans) et plusieurs polluants
atmosphériques sous forme gazeuse et particu-
laire dans les dix plus grandes villes du Canada,
embrassant ainsi divers profils de populations et
de climats, entre 1981 et 1991. 

On a établi une relation positive entre un certain
nombre de polluants atmosphériques (monoxyde
de carbone, dioxyde d’azote, dioxyde de soufre et
coefficient de transmission) et les fluctuations
quotidiennes des hospitalisations pour insuffi-
sance cardiaque globale chez les personnes âgées.
Les rajustements en fonction des variations tem-
porelles des taux d’hospitalisation, des habitudes
d’usage des hôpitaux et du climat ne sont pas par-
venus à éliminer ces associations. Le monoxyde
de carbone a été le plus fort prédicteur de taux
d’hospitalisation parmi les polluants atmosphé-
riques examinés et le moins sensible aux rajuste-
ments de covariation.

Q. Connaissons-nous les coûts
des soins de santé associés
à la pollution atmosphérique?

R. En tant que membres de la société, nous
payons pour les effets sur la santé de la
pollution atmosphérique de diverses
manières, notamment par les coûts des
soins de santé supplémentaires pour les
hospitalisations, les visites aux services des
urgences ou aux cabinets de médecins et,
dans certains cas, les services communautaires tels que les soins à domicile; le
coût des médicaments supplémentaires comme les inhalateurs pour l’asthme;
les pertes de productivité dans le milieu de travail ou les pertes de salaire
dues aux congés de maladie; diverses dépenses engagées lorsque des
personnes sont malades (p. ex. frais supplémentaires de garde d’enfants) et,
enfin, le facteur peut-être le plus important, la perte de la qualité de vie, voire
la perte de la vie.

Une récente étude a permis d’examiner la valeur économique de la réduction
des effets sur la santé de la pollution atmosphérique, par l’introduction de
véhicules et de carburants moins polluants au Canada. Les résultats de cette

DANS CERTAINES RÉGIONS

DU CANADA, LES NIVEAUX

ACTUELS DE POLLUANTS

ATMOSPHÉRIQUES AGGRAVENT

LES MALADIES RESPIRATOIRES

ET CARDIAQUES ET SONT

ASSOCIÉS À UNE MORTALITÉ

PRÉCOCE.
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Figure 7.3
TAUX D’HOSPITALISATION PAR MILLION
D’HABITANTS PAR NIVEAUX SÉLECTIONNÉS DE
SULFATE, 1983-1988 ONTARIO, CANADA

Figure 7.4
LES EFFETS EN CASCADE DE LA POLLUTION
ATMOSPHÉRIQUE
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La recherche montre que décès prématurés et des taux 
accrus d'hospitalisation dus à certains pollutants atmosphériques 
pourraient en fait refléter un trés fort taux de maladie dans la 
population. La figure 7.4 montre cet «effet en cascade» et elle est 
tirée du Canadian Respiratory Journal, 2, 3 (1995): 155-160.



étude ont montré que la valeur économique de la réduction de ces effets 
sur la santé représentait 24 milliards de dollars sur une période de 24 ans.
Comparativement, le coût de la mise en place de ce programme était de 
6 milliards de dollars, c.-à-d. que les avantages semblent l’emporter sur les
coûts. Des scientifiques de Santé Canada et d’Environnement Canada
continuent d’examiner les avantages et les coûts d’autres méthodes de lutte
contre la pollution atmosphérique.

Avis de smog

Le Programme canadien des avis de smog a été lancé en 1993 par Environnement
Canada comme moyen d’informer le public sur les périodes de smog. Les avis com-
prennent des renseignements sur l’environnement, telles qu’une description des
sources de pollution qui contribuent au smog, et de l’information sur la santé pour
mettre le public au courant des risques possibles pour la santé associés à l’exposition
au smog. Les avis de smog sont émis lorsqu’on s’attend à ce que les niveaux d’ozone
dépassent un niveau donné (généralement 80 x 10-9 sur une période de 24 heures
ou plus de 120 x 10-9 sur une période d’une heure). Ces avis sont généralement
transmis par toutes les stations de radio et de télévision locales, ainsi que par les
journaux locaux.

Réduction de l’exposition

On peut réduire l’exposition à l’ozone troposphérique en diminuant le temps passé
à l’extérieur lorsque les niveaux de smog sont élevés. En général, il est préférable de
faire de l’activité physique lorsque les niveaux de polluants sont faibles, comme tôt
le matin. Évitez de faire de l’exercice dans des secteurs où la circulation automobile
est intense. Les personnes souffrant de troubles cardiaques et respiratoires devraient
rester à l’intérieur pendant les périodes de grande quantité d’ozone en basse atmos-
phère, en gardant les portes et fenêtres fermées durant ces heures de pointe. Utilisez
un conditionneur d’air qui comporte un filtre absolu au charbon actif, particulière-
ment si vous souffrez d’allergies ou d’asthme. Si vous ne possédez pas de condition-
neur d’air, la maison peut être aérée la nuit, lorsque la pollution est moins élevée.
Suivez tous les conseils du médecin concernant la gestion appropriée de l’état de
santé durant les périodes de smog.

Chacun peut contribuer à réduire les émissions atmosphériques en utilisant d’autres
formes de transport (voir encadré, page 124).

Voir smog et ozone troposphérique dans Profils des contaminants.

Q. Pourquoi l’exposition à l’ozone troposphérique 
est-elle réduite dans les locaux?

R. L’ozone troposphérique réagit avec d’autres polluants dans l’air des locaux et
sur les surfaces. Cela entraîne une diminution des niveaux d’ozone dans les
locaux. En fait, ces niveaux sont généralement d’environ 50 à 80 p. 100
inférieurs à ceux de l’air ambiant. Il se produit également une régénération
constante de l’ozone à l’extérieur. L’ozone dans les locaux pose un plus grand
problème l’été, lorsque les fenêtres sont ouvertes; cependant, ces niveaux
restent encore nettement inférieurs aux concentrations dans l’air ambiant.

L’exposition à l’ozone troposphérique est généralement aussi réduite dans les
locaux parce que les gens tendent à être moins actifs à l’intérieur qu’à
l’extérieur et absorbent donc moins d’air que lorsqu’ils se dépensent. 

LA GRAVITÉ ET LA NATURE

DES EFFETS SUR LA SANTÉ

ASSOCIÉS À LA POLLUTION

ATMOSPHÉRIQUE VARIENT

CONSIDÉRABLEMENT ET

INCLUENT DES EFFETS AIGUS (À

COURT TERME) ET CHRONIQUES

(À LONG TERME).
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7.4 RÉDUCTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

Mesure destinée à réduire la pollution atmosphérique

Des mesures ont été prises pour corriger divers problèmes de pollution atmosphé-
rique. Certaines mettent l’accent sur les points suivants :

• Les améliorations en matière d’émissions des véhicules ont contribué à réduire
les quantités de polluants atmosphériques que dégage chaque véhicule. Les émis-
sions des véhicules sont régies par la Loi sur la sécurité des véhicules automobiles
(fédérale), qui fixe les limites sur la teneur des gaz d’échappement en monoxyde
de carbone (CO), en oxyde d’azote, en hydrocarbures (HC) et en particules de
diesel pour les véhicules neufs. Les analyses obligatoires d’émissions des véhi-
cules actuellement envisagées en Ontario réduiraient grandement la pollution
atmosphérique. Bien que le covoiturage et l’utilisation des transports en com-
mun contribuent à atténuer les niveaux de polluants rejetés dans l’air, le nombre
d’automobiles et de camions utilisés au Canada continue d’augmenter et, par
conséquent, les quantités totales de la plupart des polluants atmosphériques ne
diminuent que progressivement.

• En 1991, le Canada et les Nations Unies ont signé l’Entente canado-américaine
sur la qualité de l’air dans laquelle les deux pays s’engagent à travailler ensemble
à régler le problème de la pollution atmosphérique transfrontalière. Le gou-
vernement canadien travaille en étroite collaboration avec l’industrie des deux
côtés de la frontière pour encourager les réductions volontaires et l’application
de contrôles environnementaux plus rigoureux sur les catégories et les quantités
de polluants pouvant être libérés dans l’atmosphère. Des réductions d’émissions
de plusieurs polluants atmosphériques ont été observées dans certaines parties
du bassin des Grands Lacs, grâce aux efforts de quelques secteurs industriels.

• Le Plan de gestion des NOx et des COV a été établi en 1989 en vue de tenter 
de réduire l’ozone troposphérique. Les oxydes d’azote (NOx) et les composés
organiques volatils (COV) sont les principaux signes précurseurs de l’ozone 
troposphérique.

Q. Quelles mesures sont prises concernant les CFC?

R. Par suite des programmes de protection de la couche d’ozone au Canada et
des engagements du Canada en vertu du Protocole de Montréal sur les substances
qui appauvrissent la couche d’ozone, le Canada a interdit, le 1er janvier 1996, 
la production de CFC et autres substances qui appauvrissent la couche
d’ozone et l’importation de ces substances nouvellement produites, excepté
pour certaines utilisations essentielles telles que les CFC destinés aux
aérosols-doseurs pour le traitement de l’asthme et des maladies obstructives
respiratoires chroniques. Environnement Canada réglemente la production,
l’utilisation, l’importation et l’exportation des substances qui appauvrissent 
la couche d’ozone et de certains produits contenant ces substances, en vertu
de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE).

Il incombe aux provinces de mettre en place des programmes de récupération
et de recyclage des substances qui détruisent la couche d’ozone. Neuf provinces
possèdent des règlements sur la récupération et le recyclage de ces substances
et le Yukon et Terre-Neuve formulent actuellement les leurs. Environnement
Canada préside un groupe de travail fédéral-provincial qui apporte un
soutien à la mise en place de la récupération et du recyclage des CFC.
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• Le Programme de recherche et de développement énergétique (PRDE) a été
mis sur pied en 1974 afin de garantir l’accessibilité des connaissances et des
choix technologiques nécessaires à la mise au point et à l’utilisation rentable
de ressources énergétiques, par le Canada, dans le respect de l’environne-
ment. L’engagement de Santé Canada à ce programme a commencé en 1981.

• Les lignes directrices fédérales sont actuellement examinées en vue 
de tenir compte des conclusions d’études récentes de Santé Canada.
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Quelles mesures puis-je prendre pour réduire 
la pollution atmosphérique?

• Optez pour le covoiturage, utilisez les transports en commun, la bicyclette
ou la marche.

• Achetez des véhicules à haut rendement énergétique et entretenez-les bien.

• Rappelez-vous que l’utilisation des véhicules à but uniquement récréatif et
des véhicules de sport autorisés contribue à la pollution atmosphérique.

• Recyclez ou compostez vos tontes de pelouse, branches et autres matériaux
organiques (le brûlage à l’air libre des déchets du jardin contribue à la 
pollution atmosphérique).

• Réduisez votre consommation d’énergie au domicile, utilisez des lampes
fluorescentes qui consomment moins d’énergie, installez des réducteurs de
débit d’eau aux robinets et aux pommes de douche, utilisez des appareils à
haut rendement énergétique, utilisez les appareils moins souvent et réduisez
la consommation de chauffage et la climatisation de l’air.

Bon nombre de municipalités, de services publics et d’organismes environne-
mentaux publient d’excellentes brochures qui donnent des conseils pratiques
sur les façons de réduire la consommation d’énergie.


